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· Type de boissons concernées : 

1er groupe (autorisation non requise) : boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d’un début de fermentation, de traces d’alcool supérieures à 1,2 degrés, limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat.
 
3ème groupe (autorisation obligatoire) : boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d`alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d’alcool pur.

Les cocktails et premix à base de Get 27, Apérol, Picon, appartiennent au groupe 4.
· Limitation du nombre de demandes :

5 autorisations maximum par an par association pour l’organisation d’une manifestation
Associations sportives agréées : 10 autorisations maximum par an et par association
Je soussigné(e),         
                                                    

ORGANISATEUR : 

NOM – Prénom : 

Qualité du requérant : 

Demeurant à : 

Adresse du siège social de l’association :

A l’honneur de solliciter Monsieur le Maire de POISY (Haute-Savoie), conformément au Code de la Santé Publique, pour l’autorisation d’établir un débit de boissons :

· À l’occasion de : (1)


· Lieu :

· Adresse du lieu : 


Pour toute la durée de ladite manifestation, qui aura lieu à la / aux date(s) et aux horaires suivants :

Indiquer les jours, heures d’ouverture et de fermeture du débit temporaire de boissons :
Fait à Poisy, le _______________



Cachet et Signature
(1) indiquer la manifestation

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN


DEBIT TEMPORAIRE DE BOISSONS A L’OCCASION


D’UNE MANIFESTATION





MAIRIE DE POISY


HAUTE-SAVOIE
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